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Rapporteur : M. KEPENEKIAN Georges 

M. KEPENEKIAN Georges, rapporteur : Un dossier avec une 
demande d’intervention concernant l’attribution du fonds d’intervention 
pour l’action culturelle sur les 25 lieux et compagnies, d’un montant total de 
172 500 €. Une demande de commentaires a été formulée. 

 
M. SECHERESSE Jean-Yves : Monsieur le Maire, Monsieur 

l’Adjoint, sur ce dossier relatif au FIC, mon intervention ne concerne que 
l’Espace Gerson. 

 
Créé il y a 20 ans, l’Espace Gerson occupe toujours une place 

majeure et originale dans le paysage culturel lyonnais. La forte et 
sympathique personnalité de son responsable, Gilbert Lendrin, y est pour 
beaucoup. 

 
L’Espace Gerson n’est pas seulement une salle pionnière du 

café-théâtre lyonnais, c’est aussi un maillon important de cette expression 
théâtrale au plan national. Je ne veux pas citer celles et ceux qui, dans la 
période initiale du développement de leur carrière, sont passés grâce à 
Gilbert Lendrin à l’Espace Gerson, mais Anne Roumanoff, Florence 
Foresti, Sophie Forte, Stéphane Rousseau, Gad Elmaleh, Sellig et bien 
d’autres sont devenus des « valeurs sûres » des spectacles d’humour 
grâce, aussi, à l’Espace Gerson. 

 
Tremplin pour les jeunes talents, match d’improvisation, 

« Eclats de Femme » qui en est à sa 7e édition, l’Espace Gerson continue 
son travail de qualité pour l’émergence de nouveaux talents. 

 
Aujourd’hui, en ce début de mandat, nous renouvelons notre 

subvention au titre du fonctionnement. Vous imaginez que je m’en félicite 
car l’accompagnement de ce lieu est une véritable nécessité. Cela étant, je 
suggère que nous puissions, tant les spectacles d’humour et de café-
théâtre connaissent un engouement de la part du public, réévaluer 
prochainement l’aide à apporter à l’Espace Gerson. Pour bien connaître ce 
lieu, j’ai proposé à l’Adjoint en charge de la culture, M. Képénékian, de 
mener une réflexion avec l’Espace Gerson afin que ce théâtre puisse 
encore mieux accueillir le public, promouvoir les talents de la jeune 
génération mais aussi, marquer ce 20e anniversaire de la salle de 
spectacle. 

 
J’ai le sentiment que ce lieu qui compte beaucoup dans 

l’histoire du café-théâtre français devrait bénéficier d’un nouvel 
engagement de la Ville de Lyon lui permettant de se moderniser et 
d’assurer un meilleur rayonnement autour d’un travail qui demeure, hors 
Paris, l’un des plus importants dans le pays. Je vous en remercie. 

 



M. LE MAIRE : Je mets aux voix les conclusions de mon 
rapport. Il n’y a pas d’opposition ? Elles sont adoptées. 

 (Adopté.) 
 


